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CENTRE HOSPITALIER 

Henri Laborit 

Au bénéfice de 

Poitiers, le lERjuillet 2022 

DÉCISION DU DIRECTEUR 

N° 110-2022 

Portant délégation de signature permanente 

Gestion des Tutelles -MJPM CHL 

- Madame Aurélie LEYGNAC née le 25/01/1986, Attachée d'Administration Hospitalière, Responsable du service 
MJPM du CHL, 

- Madame Blandine PONTALIER née le 10/08/1968, Adjoint des Cadres -Mandataire Judiciaire à la Protection des 
Majeurs, 

- Madame Candide ANDRE née le 19/12/1975, Assistante Sociale -Mandataire Judiciaire à la Protection des 
Majeurs, 

-Madame Virginie PORCHERON née le 24/04/1978, Adjoint des Cadres, Mandataire Judiciaire à la Protection des 

Majeurs, 

-Madame Claire MASSCHELEIN née le 08/04/1986, Adjoint des Cadres, Mandataire Judiciaire à la Protection des 

Majeurs, 

-Madame Mansoura BOUAZZA née le 24/07/1981, ,Adjoint des Cadres, Mandataire Judiciaire à la Protection des 

Majeurs, 

- Madame Sophie DURAND née le 17/10/1988, Adjoint des Cadres, Mandataire Judiciaire à la Protection des 
Majeurs, 

-Madame Anne HERRMANN née le 08/04/1973, Adjoint des Cadres, Mandataire Judiciaire à la Protection des 
Majeurs, 

Le Directeur du Centre Hospitalier Henri Laborit, 
ci-après désigné "le délégant" 

Vu la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Hospitalière, notamment son article 2 constituant le titre IV du statut général des fonctionnaires, 

Vu les dispositions du Code de l'Action Sociale et des Familles et notamment, son titre VII, relatif aux Mandataires 
Judiciaires à la Protection des Majeurs et délégués aux prestations familiales, 

Vu la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs, 

Vu l'article 3 du décret n° 2012-663 du 4 mai 2012 relatif aux modalités de gestion des biens des personnes protégées, 
dont la protection est confiée à un mandataire judiciaire, personne ou service préposé d'une personne morale de droit 
public, 
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Suite au recrutement de Madame Aurélie Leygnac née le 25/01/1986, au Centre Hospitalier Henri Laborit le 04/01/2021, ' 

en qualité d'Attachée d'Administration Hospitalière, Responsable du service Mandataire Judiciaire à la Protection des 

Majeurs (MJPM) du CHL, 

Vu l'arrêté de l'Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine en date du 15 juin 2022 désignant Madame Françoise 

DUMONT directrice adjointe, en qualité de directeur par intérim du CH Laborit à Poitiers (86), à compter du lerjuillet 

2022, jusqu'à la nomination d'un directeurtitulaire. 

Considérant que Mesdames Aurélie LEYGNAC, Blandine PONTALIER, Candide ANDRE, Virginie PORCHERON, Claire 

MASSCHELEIN, Mansoura BOUAZZA, Sophie DURAND, Anne HERRMANN, remplissent les conditions de moralité, 

d'âge, de formation et d'expérience professionnelle fixées à l'article L 471-4 du Code de l'Action Sociale et des Familles, 

DECIDE 

Article i 
La Directrice par intérim, du Centre Hospitalier Laborit, en vertu des pouvoirs dont elle dispose, décide de donner 

délégation à 

-Madame Aurélie LEYGNAC, Attachée d'Administration - Responsable du service MJPM du CHL, 

-Madame Blandine PONTALIER, Adjoint des Cadres -Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs, 

-Madame Candide ANDRE, Assistante Sociale -Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs, 

-Madame Virginie PORCHERON, Adjoint des Cadres, Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs, 

-Madame Claire MASSCHELEIN, Adjoint des Cadres -Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs, 

-Madame Mansoura BOUAZZA, Adjoint des Cadres -Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs, 

-Madame Sophie DURAND, Adjoint des Cadres -Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs, 

-Madame Anne HERRMANN, Adjoint des Cadres -Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs, 

pour exercer les fonctions de Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs au sein du service des Tutelles du 

CHL. 

Article 2: Mesdames Aurélie LEYGNAC, Blandine PONTALIER, Candide ANDRE, Virginie PORCHERON, Claire 

MASSCHELEIN, Mansoura BOUAZZA, Sophie DURAND, Anne HERRMANN, disposent de tous les 

pouvoirs nécessaires pour gérer l'ensemble des mesures de protection confiées au service MJPM du CHL, parle 

Juge des tutelles. 

Article 3 : La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Vienne conformément à 

l'article R6143-38 du Code de la Santé Publique. 

Article 4 : La présente délégation de signature cesse de produire ses effets si les délégataires et/ou le délégant 

n'exercent plus les fonctions au titre desquelles la présente délégation a été donnée ou reçue 

Elle peut faire l'objet d'une annulation immédiate parle Chef d'Établissement du Centre Hospitalier Henri 

LABORIT. 

Article 5 : La présente décision qui prend effet à compter du lerjuillet 2022, annule et remplace la décision N°68-18 

du 08 octobre 2018. 

2/3 

CH Laborit POITIERS - 86-2022-07-01-00029 - 110-2022  décision du directeur portant délégation de signature Gestion des Tutelles

MJPM CHL 10



r 

Ledél•guant, 
la Dire~,~ par int 

Les délégataires signatures Les délégataires signatures 

Aurélie LEYGNAC irginie PORCHERON 

Blandine PONTALIER 

.,~ 

Mansoura BOUAZZA 
--~ 

~ 

~~~jls~ 

CandideANDRE 

'" 

Anne HERRMANN 

~ 

~i~ ~ ~ ~""~~/ ~ 

.-

Claire MASSCHELEIN Sophie DURAND _~___~ 

Destinataires 

- Les intéressé(e)s (par mail) 
- Secrétariat Général (affichage, classeur, dossier délégation de signature) 
-Publication au Recueil desActesAdministratifs. 
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CENTRE H©SPITALIER 
Henri Laborit 

Cabinet du directeur 

Décision du Directeur 
N°123-2022 

Portant délégation de signature 
Direction des Soins 

Au bénéfice de 

Poitiers, le 10 octobre 2022 

~ Madame Martine MARTINEAU, Cadre Supérieur de Santé à la Direction des Soins, 
Ci-après désignée "le délégataire" 

La Directrice par intérim du Centre Hospitalier Henri Laborit, ci-après désigné "le délégant" 

Vu la décision du directeur n°119-2022 du 21 septembre 2022, confiant à Madame Catherine Martineau, 
l'ensemble des missions dévolues au Directeur des Soins, dont notamment la coordination générale 
des soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques, dans l'attente du recrutement d'un Directeur 
des Soins, 

Décide 

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Madame Catherine Martineau, Cadre Supérieur de 
Santé à la Direction des Soins, pour signer pour le compte et au nom de la Directrice par intérim 

- toutes conventions de stages relatives aux stagiaires paramédicaux, exception faite des Psychologues, 
adressés au Centre Hospitalier LABORIT, soit par des Centres de Formation, soit par des Établissements 
Hospitaliers; 

- les projets de sorties loisirs et séjours thérapeutiques des services du Centre Hospitalier Laborit. 

- pour le compte de la Directrice par intérim, toutes pièces, courriers et documents relevant de la 
Direction Générale et de la Direction des Affaires Médicales. 

ARTICLE 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Catherine Martineau, Cadre Supérieur 
de Santé à la Direction des Soins pour congés, formation ou maladie, les délégations, qui lui sont 
données par la présente, sont transférées à Madame Virginie Bezagu, Cadre Supérieur de Santé, pour 
signer exclusivement en ce qui la concerne 

- les conventions de stages relatives aux stagiaires paramédicaux, exception faite des Psychologues, 
adressés au Centre Hospitalier LABORIT, soit par des Centres de Formation, soit par des Etablissements 
Hospitaliers ; 
- les projets de sorties loisirs et séjours thérapeutiques des services du Centre Hospitalier Laborit. 

~ IC avecrr. ;ëcc~ es Ccx;a CS _CSE r EEOZ ~C ?=~5 C~ ~-x Tèl. : CS ~: <- 5 ï C• email : cirectiei~.geneiale~•ch-poitiers.`i 
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ARTICLE 3: Le délégataire doit rendre compte régulièrement des actes pris dans l'exercice de ses 
fonctions et de cette délégation auprès du Chef d'Établissement. 

ARTICLE 4 : La présente délégation sera communiquée au Conseil de Surveillance de l'établissement et 
transmise au comptable, conformément à l'article D 6143-35 du Code de la Santé Publique. 

Elle sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Vienne conformément à l'article R6143-38 du 
Code de la Santé Publique. 

ARTICLE 5 : La présente délégation de signature cesse de produire ses effets si le délégataire et/ou le(s) 
délégants) n'exercent plus les fonctions au titre desquelles la présente délégation a été donnée ou 
reçue. 

Elle peut faire l'objet d'une annulation immédiate par le Chef d'Établissement du Centre Hospitalier 
Henri LABORIT. 

ARTICLE 6 : La présente décision qui prend effet au 26 septembre 2022, annule et remplace toutes les 
décisions prises antérieurement. 

La Directrice•ar i 

Les Délégataires, 

C. Martineau V. Bezagu 

Destinataires
- Monsieur le Trésorier Principal (par mail) 
-les intéressé(e)s - (par mail) 
-Secrétariat Général (1 affichage, 1 classeur décision, dossier délégation de signatures) 
- Publication au recueil des actes administratifs 

370 avenue Jacc . <~ 
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